CANTON DU VALAIS COMMUNE DE ST—LUC

Arrondissement IV

CADASTRE FORESTIER

Mise a lenguéte selon art. 10, al.2 et art. 13, al.1 de [a loi fédeérale sur les foréts

Légende |
Constatation définitive de la forét selon art. 10 at.2 de la o
fédeérale sur les foréts, concernant uniquement les zones de
ey e e e CONSEructions et leurs environs, avec piguetage et relevé de
geometre.
Constatation définitive de la forét selon art. 10 al.2 de 1a lof
4’ 2 fedérale sur ies foréts, concernant uniquement fes zones de

constructions et leurs environs, avec piguetage et releve de
géometre { cadasire forestier actuel supprime, homologué
par le Conseil d'Etat le 1er mars 2000 )
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